
Motion présentée au CA du ………………..

Le conseil d’administration du Lycée …………………………... réuni le ………………………...

a décidé d’émettre un avis négatif concernant le projet local d’évaluation présenté par le chef

d’établissement,  sans  remettre  en  cause  son  travail,  mais  pour  protester  contre  le

basculement du baccalauréat vers le contrôle continu. 

En effet, accepter le « PLE », ce serait accepter d’entériner un baccalauréat local, inégal,

dégradé, ce serait collaborer pour signer la fin du baccalauréat comme diplôme national et

terminal. 

Accepter le « PLE » serait également acter la contractualisation aveugle d’un certain nombre

d’injonctions difficiles à tenir, témoignant d’une certaine méconnaissance du terrain, et qui

risquent  non seulement de nous placer en porte-à-faux vis-à-vis de parents légitimement

soucieux de la réussite de leurs enfants, mais aussi de mettre en concurrence les collègues

et les établissements. 

Accepter  le carcan du « PLE »,  ce serait,  enfin,  renoncer  à notre liberté pédagogique et

accepter le principe d’une évaluation permanente, des élèves mais aussi des enseignants.

Pour nos élèves, ce PLE acterait l’instauration d’un stress permanent et pourrait également

les pénaliser fortement pour leur orientation post-bac.

Le CA n’a heureusement pas à sanctionner par un vote le PLE ; nous tenons néanmoins à

rappeler notre attachement aux principes de liberté pédagogique, mais aussi d’égalité de

traitement  entre  les  élèves  quelle  que  soit  leur  origine  sociale  et  géographique.  Nous

rappelons que le « guide d’évaluation » produit par les Inspecteurs Généraux n’a aucune

valeur réglementaire. 

Attachés à la réussite de tous les jeunes, les élus du conseil d’administration, enseignants et

parents,  réaffirment leur  refus de participer  à cette mise au pas de l’enseignement sous

couvert d’une fausse harmonisation.


